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Bassin des Muids
(écrêtement des crues et loisirs)



} Le bassin des Muids à deux vocations:

Ɓune vocation de lutte contre les crues :

¶450 000 m 3 servent à compenser la perte des surfaces 
inondables qui ont été endiguées pour protéger des 
secteurs de Choisy - au- Bac (notamment la ZAC du Pont 
des Retz, la rue de lõAisneé) ou des zones dõactivit® é

¶550 000 m 3 servent à att®nuer lõimpact des crues, en 
limitant la hauteur maximale de l'eau (la òpointeó de 
crue) sur Choisy - au-Bac et ¨ lõaval. 

Ɓune vocation de loisirs pour les habitants le reste de 
lõann®e.
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} 2007: lõARC obtient un arr°t® pour le dossier dõautorisation 
loi sur lõeau du bassin des MUIDS

} 2007: pose de buses sous les RD 66 et 130 pour le passage 
des crues de lõAisne et vannage sur lõ®tang des Cygnes

} 2008 - 2009: réalisation des aménagements des bords de 
lõAisne facilitant lõ®coulement des crues au niveau du pont 
de Choisy - au- Bac

} 2010 -2012: exploitation de la carri¯re par lõentreprise 
Lafarge

} 2013 - 2015: Réaménagement du bassin des MUIDS (pour 
les ouvrages hydrauliques) et les loisirs
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} Une consultation pour des travaux de réaménagement des 
MUIDS a eu lieu pour un montant total dõun million dõeuros

} Trois entreprises ont été retenues sur trois lots différents:

ƁLõentreprise Br®zillon pour les voiries et r®seaux,

ƁLõentreprise ISS Espaces Verts pour les ®quipements divers 
du site,

ƁLoiseleur pour les plantations et lõentretien du site

} Les aménagements se feront sur 3 ans.
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} Aménagement du parcours périphérique piéton et cycliste

} Aménagement des aires de pique nique, des clôtures, des 
bancs, accès pêche

} Engazonnement complémentaire du site et plantation de 
nattes dõh®lophytes (plantes enracin® dans la vase, immerg®es 
ou partiellement, ce sont par exemple les joncs) servant à 
prot®ger les digues de lõ®rosion

} Montant prévu pour ces réaménagements: 404 852,02 û
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